
La prévention du cambriolage
en 8 points.
1-Fermez tout ce qui est possible
Fermez tout ce qui dispose d’une fermeture ou
d’une serrure. Fermez aussi les portes de garage,
ainsi que la barrière du jardin (elle gênera le vo-
leur au moment d’emporter le butin). Ne laissez
pas les clefs sur les serrures du côté intérieur.

2-Ne signalez pas que la maison est vide
Pas de mot sur la porte signalant votre absence au
facteur.
Pas de message sur le répondeur du téléphone an-
nonçant que vous êtes parti.
Demandez à un voisin de vider la boîte aux lettres
de temps en temps.

3-Simulez l’activité en cas d’absence
Laissez de l’éclairage dans la maison : pas une
lampe fixe, mais plusieurs, raccordées à des minu-
teries programmables.
Demandez à un voisin ou un ami d’entrer dans la
maison pour vérifier que tout est normal. Vous lui
rendrez ce service à votre tour.

4-Privilégiez la visibilité à l’intimité
Limitez la hauteur de vos haies et de vos clôtures.
Faites en sorte que portes et fenêtres soient bien
visibles de la rue et des voisins.

5-Cachez vos biens de valeur
Tâchez qu’on ne puisse voir de l’extérieur ni ar-
gent, ni objets de valeur. Dispersez vos  bijoux et
autres valeurs en plusieurs points de la maison. Si
vous achetez un ordinateur ou un électroména-
ger, ne mettez pas les cartons à la rue avec vos
poubelles.

6-Ne facilitez pas le travail du cambrioleur
Ne laissez pas votre échelle à l’extérieur, ni un tour-
nevis, ni un marteau. Rangez votre outillage, outils
de jardin hors de vue.

7-Rendez la vente des objets volés plus difficile
Notez les numéros de série de vos biens de valeur.
Marquez vos biens avec un code (matériel en vente
chez les serruriers). Prenez des photos de vos bijoux…

8-Organisez la lutte
Pourquoi ne pas étendre la prévention au voisi-
nage, organiser l’entraide et l’autoprotection par
surveillance mutuelle entre voisins ?
La restauration de l’esprit de citoyenneté est sans
doute la meilleure protection contre la violation de
votre domicile.

Consignes en cas de cambriolage
Limitez les dégâts !
En cas de vol de cartes de crédit ou de banque
faites-les bloquer immédiatement (070-344 344).

Faites-vous soigner !
Vous êtes blessé ou en état de choc ! Rendez-vous
d’abord chez le médecin ou à l’hôpital, même si, à pre-
mière vue, il ne s’agit que d’une blessure superficielle.
Pensez à demander une attestation médicale.

Appelez la police !
N’effacez aucune trace. Laissez tout dans l’état où cela
se trouve. Composez le 101 ou le 065/61 45 11.
Indiquez s’il y a lieu le signalement des malfaiteurs,
la direction qu’ils ont empruntée, et donnez le cas
échéant des précisions quant au véhicule utilisé
pour disparaître.


